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BULLETIN JURIDIQUE
Partie 2 : Colucci c. Colucci, juin 2021 CSC 24 (CanLii) : Question de pension alimentaire pour enfants

Introduction 
La récente affaire de la Cour suprême dont il est 
question ci-dessous a été sélectionnée parce qu’elle 
porte sur une question de droit de la famille depuis 
l’entrée en vigueur de la Loi sur le divorce (2021) 
modifiée.* L’accent est mis sur les décisions et leur 
fondement/bien-fondé, ainsi que sur la façon dont 
elles s’harmonisent avec les principes de la Loi sur le 
divorce modifiée (ou non). Chaque affaire est traitée 
par les tribunaux inférieurs avant d’être traitée par la 
Cour suprême (CS). Ce qui est intéressant, c’est que 
la CS s’est appuyée sur les principes d’interprétation 
législative de la Loi sur le divorce modifiée pour appuyer 
l’égalité réelle des femmes et des enfants dans les 
affaires, alors qu’à l’occasion, les tribunaux inférieurs 
ne semblaient pas en tenir compte.*

Suggestions sur la façon de traiter ce 
résumé

Cette affaire fait partie d’une série en trois parties. Ce 
résumé comprend quatre parties : d’abord, le lien vers 
la cause réelle, puis le texte de La cause en bref, ensuite 
le lien vers le résumé de l’intervenante West Coast 
LEAF et enfin, le commentaire pertinent de Martinson 
et Jackson tiré d’un mémoire d’apprentissage de 
l’ASPC.

* À noter : Une grande partie de la première section de
l’introduction est tirée du mémoire d’apprentissage de
l’ASPC intitulé :

La Loi sur le divorce de 2021 : Utilisation des principes 
d’interprétation des lois pour contribuer à l’égalité 
réelle des femmes et des enfants – L’honorable Donna 
Martinson et Margaret Jackson, PhD 

https://www.fredacentre.com/wp-content/uploads/
Martinson_and_Jackson_Divorce_Act_2021_FR.pdf 

https://fvfl-vfdf.ca/fr/bulletins-juridiques/index.html
https://www.fredacentre.com/wp-content/uploads/Martinson_and_Jackson_Divorce_Act_2021_FR.pdf
https://www.fredacentre.com/wp-content/uploads/Martinson_and_Jackson_Divorce_Act_2021_FR.pdf
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Colucci c. Colucci, 
Juin 2021 CSC 24 (CanLii) : Question de pension alimentaire pour 
enfants 
https://www.canlii.org/fr/ca/csc/doc/2021/2021csc24/2021csc24.html 

Résumé de West Coast LEAF (Intervenante) (en anglais)  
https://www.leaf.ca/case_summary/colucci-v-colucci/ 

La cause en bref  

La cause en bref est un document rédigé par 
le personnel des communications de la Cour 
suprême du Canada afin d’aider le public à mieux 
comprendre les décisions de la Cour. La cause 
en bref ne fait pas partie des motifs de jugement 
de la Cour et ne doit pas être utilisée lors de 
procédures judiciaires. 

La Cour suprême rejette la demande d’un 
parent qui voulait faire réduire ou an-
nuler une dette de 170 000 $ en pensions 
alimentaires pour enfants impayées. 

Les parties se sont mariées en 1983 et ont divorcé 
en 1996. La mère a obtenu la garde exclusive des 
deux filles du couple, et le père s’est vu ordonner 
de payer une pension alimentaire de 115 $ par 
semaine pour chaque enfant.

Pendant 16 ans, le père n’a fait aucun versement 
volontaire de pension alimentaire pour enfants, 
il n’a pas révélé son revenu et il a déménagé dans 
deux pays différents sans en aviser la mère. Son 
obligation de verser du soutien alimentaire au 
profit des enfants a pris fin en 2012, mais il devait 
alors à la mère presque 170 000 $ en pensions 
alimentaires impayées.  

En 2016, le père a cherché à faire annuler sa 
dette à l’égard des pensions alimentaires pour 
enfants ou à la faire réduire considérablement. 
Il a présenté à cette fin une demande en vertu 
de l’article 17 de la Loi sur le divorce, qui permet 
à un parent payeur de demander une réduction 

rétroactive de la pension alimentaire pour 
enfants prévue par une ordonnance. Il a demandé 
au tribunal de modifier rétroactivement le 
montant de la pension alimentaire pour enfants 
et de fixer ce montant conformément aux Lignes 
directrices fédérales sur les pensions alimentaires 
pour enfants (Lignes directrices) entrées en 
vigueur en 1997. La Cour supérieure de justice 
de l’Ontario a accueilli la demande du père et a 
réduit à environ 42 000 $ le montant des pensions 
alimentaires impayées dû par celui-ci. La mère 
s’est adressée à la Cour d’appel de l’Ontario, 
qui a annulé la décision du tribunal inférieur et 
a ordonné au père de payer la dette originale 
de 170 000 $. Le père a interjeté appel à la Cour 
suprême du Canada.

Cadre d’analyse devant être suivi par les 
tribunaux  
Cette affaire a donné à la Cour suprême 
l’occasion d’établir un cadre d’analyse que 
doivent suivre les tribunaux lorsqu’un parent 
veut faire réduire rétroactivement, en vertu l’art. 
17 de la Loi sur le divorce, la pension alimentaire 
qu’il verse au profit d’un enfant pour qu’elle 
tienne compte d’une réduction passée de ses 
revenus. 

La Cour suprême a indiqué que les affaires de 
droit de la famille sont variées et complexes, 
et que les tribunaux doivent disposer d’un 
grand pouvoir discrétionnaire afin d’arriver à 
des résultats équitables. Elle a affirmé que les 
tribunaux doivent mettre en balance le besoin 

https://www.canlii.org/fr/ca/csc/doc/2021/2021csc24/2021csc24.html 
https://www.leaf.ca/case_summary/colucci-v-colucci/
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de l’enfant de recevoir une pension alimentaire 
régulière et appropriée et la souplesse requise 
lorsque des changements dans le revenu d’un 
parent influent sur sa capacité de payer. 

Le cadre d’analyse reconnaît deux principes 
établis depuis longtemps dans le droit 
canadien en matière de pension alimentaire. 
Premièrement, les enfants ont droit à 
l’application de normes équitables en 
matière de soutien alimentaire. Il s’agit d’un 
objectif fondamental des Lignes directrices. 
Deuxièmement, les parents ont l’obligation 
de soutenir financièrement leurs enfants dès 
la naissance, et de continuer à le faire après 
une séparation. La Cour suprême a également 
expliqué que, depuis l’entrée en vigueur des 
Lignes directrices, la loi oblige désormais le parent 
payeur — indépendamment de toute ordonnance 
judiciaire — à payer une pension alimentaire pour 
enfants proportionnelle à son revenu.

La Cour suprême a précisé que le système de 
soutien alimentaire pour enfants dépend de la 
communication adéquate, exacte et en temps 
utile des renseignements financiers. Elle a en 
outre souligné que « la communication franche 
par le parent débiteur des renseignements 
sur son revenu est le fondement du régime de 
soutien alimentaire des enfants ». 

Application du principe de la réduction 
rétroactive au présent cas
Dans le présent cas, le père a cherché à obtenir, 
rétroactivement à 1997, une réduction des 
paiements de pension alimentaire pour enfants, 
prétendant qu’il y avait droit automatiquement, 
même s’il n’avait à aucun moment avisé la mère 
de la baisse de son revenu à l’époque. 

La Cour suprême a indiqué que, même si un 
parent établit qu’il a subi une baisse de revenu 
dans le passé, il n’a pas automatiquement droit 
à ce que la pension alimentaire soit réduite 
rétroactivement à la date de cette baisse de 
revenu. Elle a souligné que c’est au tribunal 
qu’il appartient, en vertu de son pouvoir 
discrétionnaire, de décider si le parent y a droit 
ou non, après avoir analysé les circonstances 

particulières de l’affaire concernée. 
La Cour a affirmé que le père avait omis pendant 
18 ans de communiquer ou de demander un 
changement à l’ordonnance alimentaire. Elle 
a déclaré qu’il « n’a fait que peu de versements 
volontaires pendant cette période, voire aucun, 
et n’a fait montre d’aucune volonté de subvenir 
aux besoins des enfants, qui ont connu des 
difficultés en raison de son défaut de satisfaire 
à ses obligations. Son comportement témoigne 
d’efforts de mauvaise foi visant à se soustraire à 
l’exécution d’une ordonnance judiciaire ». 

Les juges de la Cour suprême ont unanimement 
conclu que le père n’avait pas droit à une 
réduction de la pension alimentaire basée sur 
son revenu moindre. De plus, ils ont statué que 
l’omission du père de présenter une preuve 
adéquate de sa situation financière avait porté 
un coup fatal à sa demande d’annulation de sa 
dette pour pensions alimentaires pour enfants 
impayées. La Cour a jugé que le père n’avait pas 
prouvé qu’il était incapable de s’acquitter de 
sa dette actuellement ou dans le futur, même 
si on lui accordait des modalités de paiement 
souples. Quoi qu’il en soit, la Cour a déclaré 
que l’annulation d’une dette pour pensions 
alimentaires pour enfants impayées ne serait 
accordée qu’en dernier recours et dans des cas 
exceptionnels. Le paiement de ces dettes ou 
l’application de mesures d’exécution à cet égard 
constituent la règle.

En conséquence de la décision de la Cour, le père 
devra payer à la mère la pension alimentaire pour 
enfants due, soit environ 170 000 $.
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La Loi sur le divorce de 2021 : Utilisation des principes d’interprétation 
des lois pour contribuer à l’égalité réelle des femmes et des enfants – 
L’honorable Donna Martinson et Margaret Jackson, PhD
https://www.fredacentre.com/wp-content/uploads/Martinson_and_Jackson_Divorce_Act_2021_
FR.pdf 

En juin 2021, dans Colucci c. Colucci, la Cour 
suprême du Canada a, dans une décision 
unanime, démontré à quel point les articles sur la 
violence familiale de la Loi sur le divorce peuvent 
façonner l’interprétation d’autres articles. En 
commentant le phénomène de la culture de 
négociation, la Cour a fait référence à l’article 
7.3, qui exige que les parties, lorsqu’il y a lieu, 
règlent leurs différends en matière de droit de la 
famille par le biais des processus de règlement 
des différends familiaux. Elle a ensuite déclaré 
que : « Les parents devraient être encouragés 
— lorsqu’il n’y a pas de violence familiale ou de 
déséquilibres de pouvoir importants — à régler 
eux-mêmes leurs différends en dehors de la 
structure judiciaire… » (nous soulignons). Les 
termes lorsqu’il n’y a pas de violence familiale ou 
de déséquilibres de pouvoir importants ne figurent 
pas dans l’article de la Loi sur le divorce, mais en 
utilisant une approche intentionnelle qui tient 
en compte de l’objet et l’esprit de la Loi, la Cour 
a conclu que cela devait être interprété ainsi. 
Cette déclaration s’applique directement au 

devoir des conseillers juridiques d’encourager le 
règlement des différends prévu au paragraphe 
7.7 (2); les conseillers.ères juridiques ne doivent 
encourager l’utilisation d’un mécanisme de 
règlements des différends familiaux hors des 
instances judiciaires qu’en l’absence de violence 
familiale ou de déséquilibres de pouvoir 
importants. Se conformer à cette obligation 
nécessite une analyse de la part du ou de la 
conseiller.ère juridique, afin de déterminer 
si la violence familiale est un problème et s’il 
existe déséquilibre important des pouvoirs. Tous 
les principes d’interprétation des lois examinés 
par cette Cour en lien avec l’interprétation des 
dispositions portant sur la pension alimentaire au 
profit de l’enfant de la FLA s’appliquent de façon 
égale à l’interprétation des dispositions relatives 
à la violence familiale dans toute la législation 
canadienne sur le droit de la famille, y compris la Loi 
sur le divorce.

Ce bulletin a été préparé par Margaret Jackson, 
directrice du FREDA Centre, et professeure 
émérite de l’École de criminologie de l’Université 
Simon Fraser, au nom de l’Alliance des centres de 
recherche canadiens sur la violence basée sur le 
genre.

https://www.fredacentre.com/wp-content/uploads/Martinson_and_Jackson_Divorce_Act_2021_FR.pdf
https://www.fredacentre.com/wp-content/uploads/Martinson_and_Jackson_Divorce_Act_2021_FR.pdf



